
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE29554

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

immigration
Question écrite n° 29554

Texte de la question

M. Jacques Bompard attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les 900 000 jeunes en
France qui sont frappés par le chômage. Ce chiffre est la conséquence, notamment, de l'absence d'une politique
de contrôle de l'immigration. La France subit l'arrivée de ceux qui viennent naturellement profiter de la politique
de redistribution sociale offerte à tous. Le manque d'engagement et de détermination des gouvernements
successifs pour lutter contre l'immigration de masse est un signe de faiblesse envoyé au monde entier. Un pays
gouverné raisonnablement n'accepte les migrants qu'à la mesure du nombre d'emplois que le pays d'accueil
peut donner, d'autant plus que seul le travail peut permettre la véritable intégration. Il lui demande ce qu'il
compte faire pour rétablir une politique d'immigration saine pour le développement économique de la France.

Texte de la réponse

La politique de l'immigration, de l'asile et de l'intégration conduite par le gouvernement se veut juste et équilibrée
et insérée dans le cadre défini par l'Union européenne, tel qu'il résulte du Pacte européen pour l'immigration et
l'asile d'octobre 2008 et du programme de Stockholm de décembre 2009. S'agissant de l'immigration régulière,
un débat sur l'immigration s'est tenu au Parlement en avril et juin 2013, qui établit la réalité de nos flux
migratoires. L'immigration familiale en est la principale source. Elle découle de notre droit et notamment de
l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et
de l'interprétation qui en est faite par la jurisprudence des plus hautes juridictions tant européennes que
nationales. L'immigration professionnelle fait l'objet d'un effort d'attractivité en direction des travailleurs
hautement qualifiés, par la mise en place de catégories de cartes plus adaptées à leurs besoins et une
modulation plus fine de l'opposition de la situation de l'emploi. Enfin, les étudiants étrangers dont la discipline
d'études et le niveau dans le cursus répondent aux besoins de la recherche ou de l'économie françaises sont un
enrichissement pour notre pays. Par ailleurs, la France honore les engagements qui résultent, notamment, de la
convention de Genève de 1951, en matière d'asile politique. Ceux des migrants qui ont vocation à séjourner
durablement ou définitivement sur notre territoire doivent s'y intégrer et bénéficient pour ce faire d'un
accompagnement, notamment linguistique, au travers du contrat d'accueil et d'intégration. Les étrangers qui ne
respectent pas nos lois en matière d'entrée et de séjour sur le territoire doivent être éloignés. Il est rappelé qu'en
2012, il a été prononcé par les préfets et les juridictions plus de 90 000 mesures d'éloignement. Même s'il a été
décidé de ne plus fixer d'objectif chiffré à chaque préfet en la matière, l'exécution de ces mesures n'en demeure
pas moins une impérieuse obligation, rappelée par le ministre de l'intérieur dans sa circulaire du 11 mars 2013.
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